
CIRCULAIRE WEEK-END D'UNITÉ DES 3 ET 4  DÉCEMBRE 

2022  

  

Chers Scouts, Chers parents, 

Comme prévu dans notre planning, nous nous retrouvons les 3 et 4 décembre pour le premier week-end 
de l’année. 
Nous vous donnons rendez-vous sur le parvis de la basilique, le samedi 3 décembre 2022 à 14h pour le 
début de week-end. Le rendez-vous pour la fin du week-end est fixé le lendemain, dimanche 4 décembre 
à 16h. Vous pouvez apporter des gâteaux pour que nous puissions prendre un goûter ensemble. 
 
Pour ce week-end, je serais accompagné par Marine, cheftaine Pionnière du groupe 

  

 Le prix du week-end est fixé à 21,00€ à remettre aux chefs lors du départ (chèque ou espèce).  

Attention : Pour ce week-end, nous dormirions dans une salle, à même le sol. Il faut donc amener 
sac de couchage et tapis de sol.  Le temps s’annonce à priori froid et nuageux, merci d'adapter la 
tenue de vos enfants en conséquence.  

Affaires à emporter en Week-End : (Liste indicative, non exhaustive)   

• Pull/Sweat (chaud) • T-shirt, pantalon de rechange • Sous-vêtements • Pyjama • Paires de chaussettes 

• Sac à linge sale • Sac de couchage / Duvet • Tapis de Sol  

• Affaires de toilette • Gamelles, couverts, gobelet • Chemise et Foulard • Lampe de   
poche et piles • Vêtement de pluie: K-way • chaussures de marche pour la randonnée  

• Ne pas emmener : portables, consoles de jeux etc.   

Si traitement médical : photocopie de l’ordonnance et médicaments à remettre à Mathieu.   

La maîtrise : Valentin 

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________ 

Autorisation parentale et règlement à confier aux chefs lors du week-end, le 3 décembre.  

Je soussigné(e)   
................................................................................................................................................ Autorise  
mon fils …….……………………………………………………………………………………, à participer au week-end  
d’unité organisé par les Scouts de Saint-Pierre-Le-Jeune, les 3 et 4 décembre à Marienthal.  

Date et signature : 

  



 


